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Décisions du TANU ou du TCNU

L'ordre de l'UNRWA DT contesté intervient clairement dans sa compétence pour
émettre des ordonnances de gestion de cas appropriées. Il n'a pas dépassé sa
compétence ou sa juridiction pour émettre l'ordonnance n ° 123, et M. Zaqqout n'est
pas empêché d'attaquer l'ordonnance interlocutoire plus tard s'il fait appel le
jugement final de l'UNRWA DT sur le fond.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Ordonnance n ° 123 (UNRWA / DT / 2020), dans laquelle l'UNRWA DT a statué sur
plusieurs requêtes procédurales déposées par M. Zaqqout.

Principe(s) Juridique(s)

Les appels interlocutoires en matière de preuves, de procédure et de conduite du
procès ne sont pas à recevoir, même lorsque le premier tribunal de première
instance fait une erreur de droit, si la question peut être soulevée plus tard dans un
appel contre le jugement final sur le fond. Les appels interlocutoires peuvent être
créables dans des cas exceptionnels où le Tribunal de première instance a
clairement dépassé sa juridiction ou sa compétence.

Résultat
Appel rejeté sur la recevabilité

Texte Supplémentaire du Résultat

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/2021-unat-1116
https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/2021-unat-1116


L'appel interlocutoire n'est pas à recevoir.
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